
 

 

 
Villers et Saint Hilaire 

Mutualisent leurs moyens 
 
Il était une fois deux communes très proches : 
 
    -par leur proximité géographique avec des limites communales communes, 
    -par une histoire partagée dans divers domaines : associatif, paroissial… 
    -par des habitants unis par des liens familiaux, associatifs, scolaires,  
    -par une embauche commune d’employés municipaux,  
    -par une même philosophie de la gestion communale, 
    -etc.  
 
Alors, en ces temps difficiles pour les finances communales, quoi de plus naturel que vouloir mutualiser 
les moyens des deux communes pour réaliser des économies d’échelle et pour assurer une polyvalence 
ou une complémentarité  des compétences.  
 
Voilà pourquoi Villers et Saint Hilaire sous Charlieu ont souhaité s’engager dans une démarche de 
mutualisation.  
Cette mutualisation  avait été initialisée par une embauche partagée des employés affectés aux 
services généraux et à l’entretien de la voirie, des espaces verts, des stations d’épuration, des 
bâtiments, etc. Il a été décidé d’accentuer cette démarche en examinant les mutualisations possibles 
dans le domaine administratif, dans certains investissements ou études.  
 
Ainsi, par exemple, il est prévu une acquisition commune d’un groupe électrogène. S’agissant du plan 
local d’urbanisme, en cours d’élaboration dans chaque commune, il y a la volonté d’assurer une 
cohérence entre ces deux documents d’urbanisme. Et d’ailleurs, lors de réunions de synthèse ou lors 
de rencontres avec les services publics organisées par une commune, les élus de la commune voisine 
sont invités à participer.  
 
Pour officialiser cette démarche de mutualisation, une information a été effectuée auprès des autorités 
administratives et en direction des habitants. De plus, les deux conseils municipaux se sont réunis le 10 
septembre dans la très belle salle de Villers, récemment inaugurée. Après cette rencontre appréciée 
par tous les élus, d’autres suivront, notamment à l’occasion de la mise en œuvre de nouvelles actions 
de mutualisations.  
 
Enfin, comment ne pas terminer en rappelant que les deux communes se sont également unies pour  le 
Téléthon 2010 : deux communes associées dans un même élan.  
 
 
 
 
 

 

 


